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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-2193

Département(s) de publication : 79
 Annonce n° 26-2193

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-73793

Section 2 - Identification de l'acheteur

Cnfpt - Direction de l'achat publicNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18001404502245N° National d'identification : 
PARISVille : 

75578Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

79Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

PRESTATIONS D'HEBERGEMENT POUR LA DELEGATION NOUVELLE AQUITAINE Intitulé du marché : 
DU CNFPT - site de NIORT

55110000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation s'adresse à des hôteliers qui vendent Description succincte du marché : 
directement leur produit d'hébergement. Le CNFPT a décidé de ne pas faire appel à un service de 
réservation en ligne et de traiter directement avec des hôteliers. Les agences de voyages ou 
plateformes hôtelières ne peuvent pas répondre à cette consultation

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 4 Date d'attribution : 27/11/25 Marché n° : 20251450003134 Appart City, 125 
Rue Gilles Martinet, 34070 Montpellier Montant Ht : 56 000,00 Euros Marché n° : 20251450003134 Sas 
Niortel, 96 Avenue De Paris, 79000 Niort Montant Ht : 56 000,00 Euros

08/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-2193
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